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Zürich, le 22 mai 2019 
 
 
Prise de position FH SUISSE au sujet de la révision de la loi fédérale sur la coopération et la 
mobilité internationale dans la formation.  
 
 
Monsieur Hügli,  
Monsieur Lagger,  
 
Par la présente, nous vous communiquons notre position en lien avec la révision de la loi fédérale sur 
la coopération et la mobilité internationale en matière de formation.  
 
FH SUISSE est l’association faîtière des organisations régionales des diplômés-es des Hautes écoles 
spécialisées. FH SUISSE compte plus de 48'000 membres et représente leurs intérêts dans les 
domaines de formation suivants : technique et informatique, architecture, construction et planification, 
chimie et sciences de la vie, agriculture et sylviculture, économie et services, psychologie appliquée, 
linguistique appliquée, santé, travail social, sport, arts et design.  
 
En tant qu’association faîtière de tous les diplômés-es des hautes écoles spécialisées, nous saluons 
généralement toutes les mesures qui profitent à ce groupe, comme par exemple la possibilité pour les 
étudiants des HES de pouvoir profiter d’un séjour à l’étranger pendant leurs études.  
 
Nous jugeons la révision totale de la loi très positive et comme signal de sécurité pour la planification. 
La dépendance à l’appartenance au programme de formation européen disparaît. En outre, les 
programmes d’encouragement suisses actuels pourront être inscrits comme alternative équivalente. 
Du fait des incertitudes internationales (par ex. Brexit), une loi équivalente ancrée en Suisse fait sens.  
 
Il est important que les programmes d’encouragement soient facilement accessibles et 
compréhensibles. Tout comme l’agence Movetia, la fondation suisse pour l’encouragement à la 
coopération et la mobilité, doit pouvoir travailler de manière efficiente. En particulier, la qualité de 
l’alternative suisse doit être au moins égale à celle d’Erasmus+ et la volonté de participer à Erasmus+ 
doit être maintenue. 
 
Merci pour votre prise de connaissance de notre position.  
 
Meilleures salutations 
 
FH SUISSE 

 
 
 
 


